
citées par les Commiraires Anglois.
foitdQpiée de notre part, parce
que j'efpère qu'il n'en fera pas
donné, de la vôtre.

J'ai aufli un grand defir de
vous donner une pleine & en-
tière fatisfàdion touchant le
traité que vous me dites avoir
été fait à Saint -.Chriflophe le
26 de janvier dernier. Mais je
vous affure que ces papiei-s font
les unique§ informations que
j'en ai eues jufqu'à préfent;
c'eft pourquoi je ne puis donner
la réponfe fur un fujet dont je
n'ai encore connoiffance: mais
auffi- tôt que j'en aurai eu nou-
velle, je ferai l'accompliffement,
& même je porterai tous les
autres à conferver, autant que
faire fe pourra, notre aimable
correfpondance.

Votre propofition. ou avis
mérite d'être beaucoup confi-
déré; c'efI pourquoi je le re-
commanderai aux Commiffaires,
afin qu'ils y faffent une réflexion
particulière.

Pour ce qui efl du dernier

article , par lequel vous -me
priez d'obliger le Gotiverneur
de la Jamaïque; cette terre étant
un autre Gouvernement , &
différent du mien, je ne le puis
pas faire. Je ne doute pas que
quand mes Commiffaires feront
paroître aux vôtres que nous
avons de jufles complaintes con-
tre--quelques-uns de>votre na-
tion, le tort que nous aurons
reçû de leur part, ou par leur
moyen, je ne doute point, dis-je,
que pour lors la juflice de M.
de Clodoré & de M. de-Cham-
bré ne paroiffe, en faifant une
fatisfaaion telle qu'il fera requis,
pour conferver l'amitié, la con-
corde & la bonne intelligence
entre nous.

Je -réferverai à la difcrétion
des Commiffaires, l'injuflice que
vous ditesý avoir été faite par le
Capitaine Cope , & je vous
affure qu'aucune inflruélion de
ma part ne pourra juilifier foi,
adfion.

A la Barbade, le.21 février (flyle Anglois. ) 1 666.
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